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CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

 

Larouche, le 2 février 2022 

 

À: MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE LAROUCHE 

Avis vous est par la présente donné par Mme. Shirley Hébert, directrice générale et greffière-
trésorière de la municipalité de Larouche, qu’une séance de consultation publique est convoquée 
pour être tenue le lundi 6 février à 19 h. Il y sera pris en considération les sujets suivants, savoir: 

 

1. Ouverture de la séance de consultation  

2. Explication au sujet du règlement 2023-422- Modification au plan d’urbanisme afin d’ouvrir 

une zone de réserve au développement résidentiel et de créer une nouvelle aire 

d’affectation de villégiature  

3. Questions du public concernant le règlement 2023-422- Modification au plan d’urbanisme 

afin d’ouvrir une zone de réserve au développement résidentiel et de créer une nouvelle 

aire d’affectation de villégiature  

4. Explication au sujet du règlement 2023-423- Modification au règlement de zonage afin 

d’autoriser et de normer 

5. Questions du public concernant le règlement 2023-423- Modification au règlement de 

zonage afin d’autoriser et de normer 

6. Fin de la réunion    


